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A/RES/69/274

Nations Unies

Distr. générale
24 avril 2015

Assemblée générale
Soixante-neuvième session
Point 132 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 2 avril 2015
[sur la base du rapport de la Cinquième Commission (A/69/422/Add.2)]

69/274. Questions spéciales relatives au budget-programme
de l’exercice biennal 2014-2015
L’Assemblée générale,
I
Subvention pour les Chambres extraordinaires
des tribunaux cambodgiens
Rappelant la section I de sa résolution 68/247 B du 9 avril 2014,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la demande de subvention
pour les Chambres extraordinaires des tribunaux cambodgiens 1 et le rapport
correspondant du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires 2,
1.

Prend acte du rapport du Secrétaire général1 ;

2.
Souscrit, sous réserve des dispositions de la présente résolution, aux
conclusions et recommandations figurant dans le rapport du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires2 ;
3.
Affirme qu’elle accorde un rang de priorité élevé aux travaux des
Chambres extraordinaires des tribunaux cambodgiens ;
4.
Rappelle le paragraphe 39 du rapport du Comité consultatif et, sans
préjudice du fait que les activités des Chambres extraordinaires sont financées au
moyen de contributions volontaires, prie le Secrétaire général de justifier dans le
détail toute nouvelle demande de ressources qu’il estimerait nécessaire de lui
présenter au titre de ces activités ;
5.
Autorise le Secrétaire général, à titre exceptionnel, à engager des
dépenses d’un montant ne dépassant pas 12,1 millions de dollars des États-Unis
pour compléter les contributions volontaires destinées au financement de la
composante internationale des Chambres extraordinaires du 1 er janvier au

_______________
1
2
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